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(54) Cale de support et de répartition de charge

(57) Dispositif démontable pour venir supporter et
maintenir un équipement quelconque de structures por-
teuses telles que par exemple échafaudage, gradin, ha-
bitation mobile, etc.... sur une surface d’appui caractéri-
sée par une pièce formant cale 1.
Sur le plan supérieur il y a:
- une zone centrale (2), qui présente une surface au
moins égale à la surface d’appui de l’équipement à re-
cevoir tel que par exemple la platine d’appui du socle
réglable d’un échafaudage délimitée à sa périphérie par
une partie disposée au moins partiellement en relief (3)
ou (5), ou d’un décaissement (6) formant réservation afin

de garder l’équipement centré par rapport à la pièce, et
de l’empêcher de glisser.
- des formes géométriques disposées au moins partiel-
lement, en relief, forment des ergots (3), répartis ou une
nervure continue (5) répartis au moins sur la périphérie
de la zone centrale.
Sur le plan inférieur il y a:
- des parties creuses (4 & 8) complémentaires des parties
en relief (3 & 5) prévus sur la face supérieure de sorte à
permettre un empilement de cales sur une hauteur sou-
haitée, et un maintien entre elles par emboîtement mâle/
femelle (fig 4A, 4B, 4C) de parties en relief et de parties
creuses.
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Description

[0001] Le présent descriptif est relatif aux accessoires
d’immobilisation pour amateurs et professionnels que
l’on place entre un équipement et son appui, afin de le
mettre d’aplomb, répartir une charge, de la retenir ou de
l’immobiliser.
[0002] Ces opérations appelées calage sont tradition-
nellement effectuées à l’aide de différents éléments en
bois brut ou contrecollé, de parpaing, de différentes pla-
ques d’acier, etc. de différentes tailles et de différentes
épaisseurs qui chacune selon leur spécificités contien-
nent le risque de casser, de glisser, d’avoir un mauvais
vieillissement pouvant entraîner une déstabilisation de
l’objet qu’elles maintiennent, créant par cela même un
risque d’incident ou d’accident.
[0003] Dans le cas de l’utilisation de bois, celui-ci étant
putrescible ces cales se dégradent et sont généralement
détruites après une utilisation en extérieur.
[0004] De plus les calages utilisés n’étant pas des pro-
duits manufacturés, ceux-ci n’ont pas de normalisation
(compression, dimensions, couleur, etc.)
Le dispositif selon l’invention permet de remédier à ces
inconvénients.. Il comporte en effet :

- un système de blocage de l’équipement,
- un système d’emboîtement,
- une résistance mécanique,
- une couleur,
- une longueur,
- une largeur,
- une épaisseur,
- un repérage,
- une notice d’utilisation,

qui aura été déterminée suivant un cahier des charges
comportant une note de calcul, un ensemble de tests
pratiqués par un laboratoire agréé
Selon des modes particulier de réalisation, la cale :

- Peut comporter des ergots, une réservation ou des
nervures afin d’empêcher le glissement d’équipe-
ments rapportés.

- Peut comporter des ergots permettant d’emboîter
les cales sans avoir de problème dé glissement.

- Peut avoir des parties creuses afin que les ergots
puissent s’y bloquer.

- Peut avoir un trou au centre pour permettre l’éva-
cuation de l’eau et son empilement sur un axe.

- Peut avoir une indication sur ses caractéristiques
techniques..

- Peut avoir une couleur permettant à son utilisateur
de l’identifier facilement.

- Peut avoir un signe, nom, etc. permettant à son pos-
sesseur de l’identifier.

- Peut avoir une surface anti-dérapante.
- Peut avoir un classement au feu suivant les normes

en vigueur.

- Peut être fabriquée en matière naturelle ou synthé-
tique..

- Peut être fabriquée à partir de matières naturelles
ou synthétiques associées ou transformées.

- Peut être fabriquée par moulage, injection ou tout
autre moyen industriel permettant de dupliquer une
forme.

Ainsi l’invention à pour objet un dispositif démontable
pour venir supporter et maintenir un équipement quel-
conque de structures porteuses telles que par exemple :
échafaudage, gradin, habitation mobile, etc. sur une sur-
face d’appui caractérisée par une pièce formant cale (1)
comportant sur le plan supérieur, une zone centrale, qui
présente une surface au moins égale à la surface d’appui
de l’équipement à recevoir tel que par exemple la platine
d’appui du socle réglable d’un échafaudage délimitée à
sa périphérie par une partie disposée au moins partiel-
lement en relief; afin de garder l’équipement centré par
rapport à la pièce, et de l’empêcher de glisser.
Selon d’autres caractéristiques :

- La forme géométrique du plan supérieur de la cale,
disposé au moins partiellement, en relief; forme des
ergots répartis ou une nervure continue répartis au
moins sur la périphérie de la zone centrale.

- Le plan supérieur de la cale, situé sur la zone cen-
trale est constitué d’un décaissement formant réser-
vation.

- La surface inférieure des parties creuses complé-
mentaires des parties en relief, prévues sur la face
supérieure de sorte à permettre un empilement de
cales sur une hauteur souhaitée, et un maintien entre
elles par emboîtement mâle/femelle de parties en
relief et de parties creuses.

- La surface inférieure des éléments en creux répartis
sur toute sa surface selon un maillage régulier cor-
respondant au maillage des éléments supérieurs en
relief.

- Elle comporte en périphérie, sur le plan supérieur,
des éléments en relief disposés en dehors de la zone
centrale, disposés selon le maillage des éléments
en évidements de la partie inférieure, de sorte à per-
mettre un emboîtement d’une cale en appui reparti
au moins sur 2 cales inférieures afin de répartir la
charge sur une plus grande surface d’appui.

- Les dimensions des formes géométriques en relief
prévues sur le plan supérieur de la cale, soient éga-
les aux dimensions des éléments en creux prévus
sous la surface inférieure moins un jeu de fonction-
nement entre deux cales.

- Le bord de la cale sur chacun de ses cotés est es-
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pacé de l’axe des ergots périphérique d’une distance
inférieure à la demi largeur entre lignes d’axe d’er-
gots des parties en creux adjacentes de sorte à dé-
finir un jeu de fonctionnement entre deux cales sup-
portant en partie supérieure de façon répartie une
troisième cale..Elle comporte un trou au moins dans
la zone centrale d’un diamètre tel à permettre l’éva-
cuation de l’eau de pluie ou aune, et l’enfilement d’un
axe notamment de support pour le rangement

[0005] A titre d’exemple et non limitatif; la cale aura
des dimensions de l’ordre de 40 cm pour la longueur, de
40 cm pour la largeur et de 20 mm pour l’épaisseur ; une
surface servant de réservation pour recevoir un socle
réglable d’échafaudage de 16cm x 16cm ; des formes
géométriques servant d’ergots de 6,5 mm d’épaisseur ;
des évidements sur le dessous de 7,5 mm de
profondeur ; d’un trou central de 20 mm de diamètre
[0006] D’autres buts et avantages de l’invention appa-
raîtront mieux dans la description détaillée suivante (cf
dessins en annexe donnés uniquement à titre d’exemple)
dans desquels

- la figure 1 est une vue en perspective de la cale.

- La figure 2 est une vue en perspective avec une cou-
pe de la cale.

- Coupe A-A, B-B & C-C.

- La figure 4 représente les possibilités de répartir la
charge sur une plus grande surface d’appui.

- La figure 5 est une vue de dessous de la cale.

- La figure 6 est une vue de dessus de la cale.

- La figure 7 est une vue en perspective de la cale
avec des nervures.

- La figure 8 est une vue de dessus de la cale avec le
repérage des coupes.

- La figure 9 est une vue en perspective de la cale
avec la réservation.

[0007] En référence à ces dessins l’invention a pour
objet une cale 1, avec sur le plan supérieur de la cale
une zone centrale 2 délimitée à sa périphérie par des
formes géométriques, en relief, formant des ergots 3 (fi-
gure 1) ou des nervures 5 (figure 7) ou un décaissement
formant réservation 6 (figure 9).
[0008] Suivant les représentations des figures 2 & 3,
la cale comporte sur sa surface inférieure des parties
creuses 4 complémentaires des parties en relief prévues
pour permettre un empilement de cales sur une hauteur
souhaitée, et un maintien entre elles par emboîtement
mâle/femelle et de répartir la charge sur une plus grande

surface d’appui Voir figure 4A, 4B, 4C.
[0009] La figure 5 représentant la cale vue de dessous
montre les éléments en creux 4 répartis sur toute sa sur-
face selon un maillage régulier correspondant au mailla-
ge des éléments supérieurs en relief 3 & 5.
[0010] La figure 1 représente la cale qui comporte en
périphérie, des éléments en relief 3 disposés en dehors
de la zone centrale, disposés selon le maillage des élé-
ments en évidements (fig 5) de la partie inférieure, de
sorte à permettre un emboîtement D’autre part un trou 7
dans la zone centrale de diamètre R2 tel que permettre
l’évacuation de l’eau ou autres, et l’enfilement d’un axe.
[0011] Sur les coupes de la planche 3/9 les formes
géométriques sur le plan supérieur de la cale, ont des
dimensions égales aux dimensions C & P des éléments
en creux moins un jeu de fonctionnement J1. D’autre part
tous les angles extérieurs saillant de la cale auront un
rayon R3. Les éléments creux 4 de la partie inférieure
auront un entraxe égal (a) sauf sur le pourtour. Les di-
mensions seront égales à un demi entraxe moins un jeu
de fonctionnement (J).

Nomenclature :

[0012]

- N°1 : cale
- N°2 : surface au moins égale à la surface d’appui de

l’équipement à recevoir.
- N°3 : ergots répartis sur la périphérie de la zone cen-

trale.
- N°4 : parties creuses complémentaires des parties

en relief N°3.
- N°5 : nervures continues réparties sur la périphérie

de la zone centrale.
- N°6 : décaissement formant réservation.
- N°7 : trou dans la zone centrale d’un diamètre tel à

permettre l’évacuation de l’eau de pluie ou autre.
- N°8 : parties creuses complémentaires des parties

en relief N°5.
- L : longueur.
- 1 : largeur.
- C : dimensions base partie creuse.
- P : profondeur partie creuse.
- C-j1 : dimensions base ergot - j1 (jeu de fonctionne-

ment).
- P-j1 : dimensions hauteur ergot - j1 (jeu de fonction-

nement).
- R3 : rayon chanfrein.
- E : épaisseur cale
- A : dimension d’axe des parties creuses.

Revendications

1. Dispositif démontable pour venir supporter et main-
tenir un équipement quelconque de structures por-
teuses telles que par exemple : échafaudage, gra-
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din, habitation mobile, etc.. sur une surface d’appui
caractérisée par une pièce formant cale 1 compor-
tant sur le plan supérieur, une zone centrale, qui pré-
sente une surface au moins égale à la surface d’ap-
pui de l’équipement à recevoir tel que par exemple
la platine d’appui du socle réglable d’un échafauda-
ge délimitée à sa périphérie par une partie disposée
au moins partiellement en relief, afin de garder l’équi-
pement centré par rapport à la pièce, et de l’empê-
cher de glisser.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la forme géométrique du plan supérieur de
la cale, disposé au moins partiellement, en relief,
forme des ergots répartis ou une nervure continue
répartis au moins sur la périphérie de la zone cen-
trale.

3. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le plan supérieur de la cale, situé au moins
sur la zone centrale est constitué d’un décaissement
formant réservation.

4. Dispositif selon la revendication let 2 caractérisé en
ce qu’il comporte en outre sur sa surface inférieure
au moins des parties creuses complémentaires des
parties en relief, prévus sur la face supérieure de
sorte à permettre un empilement de cales sur une
hauteur souhaitée, et un maintien entre elles par em-
boîtement mâle/femelle de parties en relief et de par-
ties creuses.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1,2,4 caractérisé en ce qu’il comporte en outre sur
sa surface inférieure des éléments en creux répartis
sur toute sa surface selon un maillage régulier cor-
respondant au maillage des éléments supérieur en
relief.

6. Dispositif selon revendication 5 caractérisé en ce
qu’il comporte au moins en périphérie, sur le plan
supérieur, des éléments en relief disposés en dehors
de la zone centrale, disposés selon le maillage des
éléments en évidements de la partie inférieure, de
sorte à permettre un emboîtement d’une cale en ap-
pui reparti au moins sur 2 cales inférieures afin de
répartir la charge sur une plus grande surface d’ap-
pui.

7. Dispositif suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que les dimensions des formes géométriques en
relief prévues sur le plan supérieur de la cale, soit
égales aux dimensions des éléments en creux pré-
vus sous la surface inférieure moins un jeu de fonc-
tionnement entre deux cales.

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le bord de la cale sur chacun de ses cotés

est espacé de l’axe des ergots périphériques d’une
distance inférieure à la demi-largeur entre lignes
d’axe d’ergots, formant une parties en creux adja-
centes de sorte à définir un jeu de fonctionnement
entre deux cales supportant en partie supérieure de
façon répartie une troisième cale.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’il comporte un
trou au moins dans la zone centrale d’un diamètre
tel à permettre l’évacuation de l’eau de pluie ou autre,
et l’enfilement d’un axe notamment de support pour
le rangement
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